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portail au bout de la servitude de passage

Par villeurbanne, le 23/03/2022 à 14:09

Bonjour,,

Mes voisins qui ont de l'espace et même un parking ont installé un portail à la limite de leur
propriété.

Les personnes qui viennent leurs rendre visite, tournent avec leur voiture sur notre propriété
ou reculent dans le chemin en faisant des dégradations car celui-ci n'est pas droit, que faire?

Et en plus, ils stationnent sur le chemin.

Merci d'avance de vos réponses.

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


